
 
Gruyères, le 23 avril 2026 

 
 

MISE A L’ENQUETE RESTREINTE 
FRIAC No 2026-3-00303-S 

 
 

Sont mis à l’enquête restreinte les plans déposés par AlpTec Sàrl, Anthony Berset, Route de l’Evi 4 à 
1669 Neirivue pour le compte de Monsieur et Madame Alexis et Florence Doutaz, Chemin de la 
Belle-Luce 7 à 1663 Epagny pour le remplacement de la pompe à chaleur actuelle par une PAC air-
eau extérieur sur la parcelle formant l’art. 1462RF du cadastre de la Commune de Gruyères, plan 
folio 2, au lieu-dit « Chemin de la Belle-Luce 21 » à 1663 Epagny. 
 
Ces plans sont déposés au Secrétariat communal à Gruyères du vendredi 24 avril 2026 au vendredi 
8 mai 2026, où ils peuvent être consultés. 
 
Les éventuelles observations ou oppositions, dûment motivées, sont à adresser par écrit au 
Secrétariat communal à 1663 Gruyères, d’ici au 8 mai 2026, au plus tard. 
 

LE CONSEIL COMMUNAL 

 

Commune de Gruyères 
Tél. 026 921 80 90 
commune@gruyeres.ch 


